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ces protections techniques'?? Ceci fait
encore, en ce mois de mai 2006, l'objet
de l'un des principaux points de discus-

sion du projet de loi français.

Des sanctions dissuasives
La directive ajoute que les sanctions
doivent être «ejpcaces, proportionnées et

dissuasives» et que des voies de recours
appropriées doivent être prévues.

Des délais de transposition
La directive devait être transposée avant
le 22 décembre 2002. Mais à cette date,
très peu de pays avaient répondu à cette

obligation. Néanmoins, au fil des mois,
leur nombre s'est progressivement ac-

cru. Ce n'est que qu'en 2005 que la Cour
de justice européenne avait décidé de

lancer des procédures d'infraction
contre l'Espagne, la Finlande et la Fran-

ce pour n'avoir pas répondu aux arrêts
de la Cour de justice des communautés
européennes. En avril 2006, elle a clas-
sé le dossier contre la Finlande et re-
porté sa décision contre la France puis-
que la directive est en cours d'adoption.
En revanche, elle a décidé d'adresser un
avis motivé à l'Espagne.

Références complémentaires
Les instances européennes

- Consulter les actions menées par la

Direction générale «Marché inté-

rieur» dans le domaine du droit
d'auteur
Site web EUROPA: http://ivwiv.ewro-
pa.ew.int/comm/internaLmarket/co-
pynght/inde:x;_/n htm

- Consulter les documents relatifs au
droit d'auteur publiés par la DG «Mar-
ché intérieur»
Site web EUROPA: http://www.euro-
pa.eu.int/comm/internaLmarket/co-
pyright/documents/documents_/f. htm

- Le glossaire du jargon européen:
http://www.europa.eu.int/scadplus/
glossary/index_/r. htm

La directive européenne sur le droit
d'auteur et des droits voisins

- Découvrir l'ensemble du processus
d'adoption de la directive sur le droit
d'auteur
Site web EUROPA: http://europa.eu.
inf/pre(ex/detaiLdossier_reaI.
c/m ?CL=ffCDos/d=i 0953 7

- La version française du texte de la di-
rective
Site ADMIN: http://admi.net/eur/loi/
leg_euro//r_3 01 Lo029. html

- Pour un historique et une analyse de

la directive
Le tir manqué de la directive euro-
péenne sur le droit d'auteur dans la
Société de l'Information, M. CR. Gui-
bault, Pre-publication, à paraître dans
les Cahiers de la propriété intellec-

tuelle, s. d. http://www.ivir.nl/puhlica-
tions/guihaulf/directive_europeenne.
html

-Une analyse de la directive à la lu-
mière du droit d'auteur français
Actualités du droit de l'information,
Michèle Battisti, La transposition de

la directive sur l'harmonisation du
droit d'auteur (1*" partie), n°23, mars
2002: http://www.adhs.fr/site/puhhca-
tions/droit_in/o/mars2002.pd/
(2" partie), n°2q., avril 2002: http://
www.adhs.fr/site/puhlications/droit_
info/avrÜ2o 02 .pdf

Le lobbying mené en France par une In-
terassociation française Archives-Biblio-

thèques-Documentation

- Le site Droitauteur: http://ivww.
droitauteur.levillage.org

contact:

michele.battisti@adbs.fr

17 Ces protections techniques permettent aussi

de multiplier les marchés.

La transposition de la directive européenne en France:
«DADVSI», le débat fracassant

Dominique Lahary
Directeur de la Bibliothèque départe-
mentale du Val d'Oise, Vice-Président
de l'ADBDP (Association des direc-
teurs de bibliothèques départementa-
les de prêt), Coordinateur de l'Interas-
sociation Archives-Bibliothèques-
Documentation

Une répétition générale
La France est décidément une habituée
des transpositions tardives et polémi-
ques des directives européennes. Déjà,
celle du 19 novembre 1992 sur le droit
de prêt' avait défrayé la chronique. Lan-
cée sur le tard, une vigoureuse campagne

animée notamment par Jérôme Lindon,
le prestigieux directeur des Editions de

Minuit, et relayée en 2000 par une péti-
tion de 288 auteurs", avait revendiqué un
«prêt payant» dans les bibliothèques, de

l'ordre de 5 francs français', appliqué sur
chaque emprunt et payé par l'usager,

sous peine du refus que leurs ouvrages
soient prêtés, comme le permettait alors

le droit d'auteur français. Les associa-

tions de bibliothécaires, s'exprimant
alors en ordre dispersé*», réclamaient

l'exemption des bibliothèques publiques
et universitaires de tout droit de prêt.

Après diverses concertations avec

les représentants des éditeurs, librai-

res, auteurs et bibliothécaires, mais
aussi avec la FNCC (Fédération natio-
nale des collectivités territoriales pour
la culture, association politiquement
pluraliste d'élus locaux), un compromis

1 http.'//europo.eu.int//SPO/ecommecce//egci//

c/ocumefits/392Lotoo/392Loioo_F/?.t/oc

2 bttp://uww.adbc/p.asso./r/assoc/ation/

dro/tdepret///ste288.htm

3 Soit 0,77 euros ou 1,20 franc suisse environ

4 Voir notamment les dossiers des sites de

l'ABF (bttp://wtvw.afe/asso./r/ruhr/que.

php3?id„rufar/(/ue=7j et de l'ADBDP (http://
ivH/iv.fldbdp.flsso./r/assoc/ation/dro/tdepret/J
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complexe fut élaboré par le Gouverne-
ment, appelé «prêt payé», reposant sur
une contribution de l'Etat et un paie-
ment indirect par les bibliothèques
sous la forme d'une limitation à 9% de

leur taux de remise'.
Voté à l'unanimité par les deux as-

semblées en juin 2003®, soit plus de

10 ans après l'adoption de la directive
européenne, ce compromis enterra dé-

finitivement à la fois l'idée du prêt
payant pour l'emprunteur et de la pro-
portionnalité entre le prélèvement et les

prêts, puisque ce sont les achats qui
servent de base à la répartition. Il insti-
tuait une licence légale qui dépouillait
l'auteur de son droit d'interdire le prêt
de ses œuvres en contrepartie d'un sys-
tème obligatoire de rémunération, fina-
lement mis en œuvre par une nouvelle
SPRD (société de perception et de ré-

partition des droits) Sofia?.

Mettant déjà aux prises le SNE (syn-
dicat national de l'édition) d'une part,
les associations de bibliothécaires
d'autre part, ce débat s'était cantonné
au domaine du livre imprimé et s'était
terminé dans un consensus politique
peu ou prou accepté par toutes les par-
ties, l'Etat mettant la main à la poche

pour éteindre l'incendie.

«DADVSI», un projet de loi verrouillé

Après cette répétition générale, le dos-

sier du droit d'auteur et des droits voi-
sins dans la Société de l'Information,
dont l'étrange acronyme «DADVSI»

5 En France, la loi sur le prix unique du livre

6 Loi n° 2003-517 du 18 juin 2003 relative à la

rémunération au titre du prêt en bibliothèque

et renforçant la protection sociale des

auteurs?Jour/io/ oflîc/e/ n° 140 du 19 juin

2003 page 10241 et sur Internet: http;//w/unv.

/egi/ronce.gouv./r/W/tsp<id/Un7exfeDe/o(f?nu

mjo=/WCCXo2ooo37/-

7 Société Française des Intérêts des Auteurs de

l'Ecrit, http://iviviv./a-sq/io.org
8 bttp://ivu'u>.cu/ture.goui'./r/cu/ture/actua//tes/

commumq/a///agori/ch'o/tdauteurno3.pdf

9 bttp://u'H/H/.cu/ture.gouv./r/csp/a/conse//.htm

ÎO Présentation par Jean-Jacques Aillagon du

projet de loi au conseil des ministres du

12 novembre 2003, http://u/iviv.cu/ture.gouv.

/r/cu/ture/actuo//tes//ndex-dro/td£iuteurii03.
htm

n 470 580 francs suisse.

12 Ibid. (n 10)

allait finir par s'imposer dans la presse
écrite et sur Internet, devait être l'occa-
sion, depuis décembre 2005, d'un
grand feuilleton national et populaire
qui, contre toute attente, propulsa à la

une des journaux imprimés et télévisés

un sujet pourtant a priori fort technique
et plutôt rebutant.

Après l'adoption de la directive par
le parlement et le conseil européens le

22 mai 2001, le Gouvernement de Jean-
Pierre Raffarin adopta le 17 novembre

2003 sur proposition du ministre de la
Culture Jean-Jacques Aillagon un projet

Deux camps étaient en présence. D'un
côté, les représentants de l'industrie
phonographique et cinématographique,
dont le modèle économique repose sur
la vente des œuvres. Leur point de vue
avait prévalu au sein du CSPLA. lis ré-

clamaient naturellement la répression
des «téléchargements illicites» et la pro-
tection juridique des DRM. Le Syndicat
national des éditeurs a rejoint ce combat
en pétitionnant contre la «licence glo-
baie».

de loi® après une concertation menée
dans le seul cadre du CSPLA" (Conseil
supérieur et artistique), qui est composé
de «personnalités qualifiées» et de re-

présentants des auteurs, interprètes,
éditeurs, producteurs et consomma-
teurs, mais d'aucun représentants des

bibliothécaires ou documentalistes, des

internautes ou des acteurs du logiciel
libre. Le ministre de la Culture Jean-Jac-

ques Aillagon énonçait trois objectifs'":

- «/àciliter l'accès aux œuvres par nos

concitoyens, notamment les personnes
handicapées»;

- «adapter le régime de ia propriété iitté-
raire et artistique aux nouveaux usages
iiés aux technologies de l'in/ormation et

de la communication»;

- «[ren/orcerj la protection des auteurs et

des créateurs contre les risques accrus de

contrefaçon par ia voie numérique».
Le cœur du projet était, dans la li-

gnée de la directive, l'établissement
d'une protection juridique des «mesu-
res de protection technique», qui al-

laient s'imposer dans le débat public
sous la forme de l'acronyme anglais
DRM (digital right management). Leur
contournement, de même que le télé-

chargement d'œuvres protégées par le

procédé de pear to pear, assimilés au
délit de contrefaçon, étaient suscepti-
bles de peines pouvant aller jusqu'à
trois ans d'emprisonnement et de

300 000 euros" d'amende (article L.

335-4 du Code de la propriété intellec-
tuelle).

Une disposition attendue concer-
nait une sorte de dépôt légal d'Internet
par prélèvement: «Le projet de loi orga-
nise le dépôt légal des pages Internet auprès
de la Bibliothèque nationale de France et

de l'Institut national de l'audiovisuel.
Ceux-ci seront autorisés à copier les conte-

nus en ligne selon un mode d'échantillon-

nage permettant de constituer progressive-
ment une mémoire collective.»

Le projet de loi retenait naturelle-
ment l'exception au droit d'auteur pour
copie technique, rendue obligatoire par
la directive européenne, mais il ne com-
portait qu'une seule des nombreuses
exceptions facultatives explicitement
prévues «en faveur des personnes handi-

tapées/"...]: les associations habilitées par le

ministère de ia culture pourront, sans

autorisation préalable des ayants droit et

sans rémunération supplémentaire pour
ces derniers, traduire les œuvres (livres,...)
en braille et autres langages adaptés et dif-
/user ces traductions aux personnes han-

dicapées'L»
L'affaire étant ainsi bouclée, le Gou-

vernement de Jean-Pierre Raffarin ne
cessa de repousser son examen par le

Parlement. Celui de Dominique de Vil-

lepin, qui lui succéda le 31 mars 2005,
avec Renaud Donnedieu de Vabres

comme ministre de la Culture, fit de

même, avant d'inscrire le projet de loi
à l'ordre du jour de l'Assemblée natio-
nale les 20 et 21 décembre 2005 selon
la «procédure d'urgence» qui prévoit,
sauf désaccord grave entre les deux

chambres, une seule lecture par cha-

cune d'elle puis un examen par une
commission mixte paritaire pour ré-

duire d'éventuels désaccords.
De nombreuses protestations s'éle-

vèrent naturellement contre ce passage
«à la sauvette» devant une chambre des

députés qu'on pouvait prévoir quasi-
ment vide, à la veille des fêtes de fin
d'année. Mais rien ne se passa comme
prévu ou craint, et le dossier explosa à

la face d'une France éberluée. Mais il
faut maintenant revenir sur les enjeux
et les camps en présence.

io arbido 2 2006



Acteurs et enjeux d'un grand débat na-

tional
Si le projet a soulevé les passions, c'est

qu'il touchait à des pratiques de masse,
à commencer par celle du télécharge-
ment d'ceuvres musicales ou cinémato-

graphiques par le procédé du peer to

peer. C'est ce thème qui pour l'essentiel
a mobilisé l'attention de la grande

presse, alors que des décisions judiciai-
res contradictoires à l'encontre de

contrevenant défrayait régulièrement
la chronique.

Deux camps étaient en présence. D'un
côté, les représentants de l'industrie
phonographique et cinématographi-

que, dont le modèle économique repose
sur la vente des œuvres. Leur point de

vue avait prévalu au sein du CSPLA. Ils
réclamaient naturellement la répres-
sion des «téléchargements illicites» et
la protection juri dique des DRM'L Le

Syndicat national des éditeurs a rejoint
ce combat en pétitionnant contre la «li-

cence globale»'!

De l'autre, les partisans de cette li-
cence légale qui reviendrait à légaliser
le peer to peer en organisant un système
de rémunération assis sur une taxe pré-
levée sur les abonnements auprès des
fournisseurs d'accès à Internet. Il s'agit
naturellement des internautes adeptes
de cette pratique, dont l'organisation
phare est l'Association des audionau-
tesemmenée par son président, Aziz
Ridouan, jeune prodige autodidacte de

17 ans passé maître dans l'art du lob-
bying auprès des parlementaires'®,
mais aussi des associations familiales
ou de consommateurs et des artistes
(musiciens, comédiens, photographes,
dessinateurs et plasticiens) réunis dans
l'Alliance public-artistes'! On trouve
dans cette alliance des syndicats d'artis-
tes et des SPRD comme la SEDIDAM
ou l'ADAMI, tandis que dans l'autre

camp figurent d'autres SPRD dont la

toute puissante SACEM (Société des

auteurs, compositeurs et éditeurs de

musique'®), d'autres syndicats affilés

aux mêmes confédérations ainsi que la

vénérable SGDL (Société des gens de

lettres'®) parfois importantes.
Un autre groupe d'intérêt s'est

agrégé pour défendre la copie privée et

l'interopérabilité. Sans prendre tou-
jours position sur la licence légale, il
plaidait d'une part pour la libre circula-
tion des œuvres quel que soit le support
et l'environnement logiciel, ce qu'inter-
dit de fait nombre de DRM'°. Il s'est

13 Voir le dossier du SNEP (Syndicat national de

l'industrie cinématographique): http://www.

d/squeen/rance.com/mobil/sat/on/

14 bitp://n'ww.sne./r

15 htfp://n'ivu'.£Judionautes.net

16 Voir «Aziz Ridouan, l'enfant prodige des

internautes» in te Monde du 9 mars 2006, et

Thomas Crampton, «France Debates

Downloads, With Teenager as Top Expert» in

New Vor/t Times, 15 mai 2006

17 http://www./o//ionce.org/
18 http://www.socem./r/

19 http.y/www.sgd/.org/

20 bftp://stopdrm./n/o/
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souvent associé la nébuleuse des défen-

seurs du logiciel libre, composé de dé-

veloppeurs et d'utilisateurs, d'organis-
mes sans but lucratifs et d'entreprises
privées.

Tout ces fronts se sont agrégés
autour de l'initiative EUCD.INFO, qui
a mis en ligne une pétition ayant réuni
près de 165 000 signatures individuel-
les ou collectives (associations en entre-
prise) pour demander «le retrait de l'or-
dre du jour parlementaire du projet de loi

<DADVSW.

L'Interassociation Archives-Bibliothè-

ques-Documentation, nouvel acteur de

poids
A côté de ces fronts très médiatiques,
ceux représentés par les archives, bi-

21 /ittp://eucd.m/o/. EUCD (European Un/on

Copyright Directive] désigne la directive

européenne «DADVSI».

22 fittp://u/uriv.sne./r/i_sne/propr/ete_

mte//ectue//e./itm

23 Association des archivistes français (AAFj,

Association des bibliothécaires de France

(AßFj, Association des conservateurs de

bibliothèques (ACBJ, Association de

coopération des professionnels de l'in-

formation musicale (AC/IWJ, Association des

directeurs de bibliothèques départementales

de prêt (ADBDPj, Association des directeurs

des bibliothèques des grandes villes

(ADBGV), Association des professionnels de

l'information et de la documentation (ADBSj,

Association des directeurs et des personnels

de direction des bibliothèques universitaires

et de la documentation (ADBL/J, Association

pour la diffusion des documents numériques

en bibliothèque (ADDNBj, Association

internationale des bibliothèques, archives et

centres de documentation musicaux -
Groupe français (A/B/W-FranceJ, Association

des professionnels Internet des collectivités

publiques locales (APRONET), Fédération

interrégionale pour le livre et la lecture (F/LLj

- Images en bibliothèques f/Bj

24 Voir la rubrique Que vou/ons-nous? du site de

l'Interassociation: http://iviviv.dro/tauteur.

/evi7/age.org/sp/p/ruhr/'que.php3?/d_

rubr/que=2

25 /FLA Pos/t/on on Copyright in the Digita/

Environment, http://iviviv.i/7a.org/V/press/

copydig.htm. Version française: Position de

l'IFLA sur le droit d'auteur des documents

numériques, http://1v1v1v.ifZa.0rg/////e/m/p1/

pos-dig-/htm

bliothèques et centres de documenta-
tion d'une part, et par le monde de l'en-
seignement et de la recherche d'autre
part, semblaient cantonnés à une cer-
taine discrétion. D'un côté le Syndicat
national de l'édition, collant aux propo-
sitions gouvernementale, refusait toute
exception nouvelle". De l'autre, une
Interassociation Archives-Bibliothè-
ques-Documentation s'est formée au
lendemain de l'adoption du projet de loi

par le conseil des ministres en novem-
bre2003- Elle a fini par regrouper treize

Dès son ouverture, ce débat fut solennel
et de haute portée. On y sentait le souf-
fie de l'Histoire. Quelles que soient leur
tendance politique et leur positon sur le

dossier, les orateurs semblaient prendre
la mesure de la révolution numérique en

cours, sans pouvoir encore en prévoir
toutes les implications. Ainsi s'annonçait
un véritable débat de société, qui allait
réserver bien des surprises.

organisations^' et s'est dotée d'un site
web: droitaMLeMr.levillage.org.

Le projet de loi était apparu aux pro-
fessionnels ainsi coalisés comme pré-
parant «une des legislations les plus de'se-

quifibrèe d'Europe». Ils commencèrent

par coucher dans un document général
intitulé Pour une position eqiuililiree^
leurs positions générales. Considérant

que «le contexte actuel est celui d'une

montée en puissance des droits desproduc-
Leurs (plus que des auteurs) au de'triment
des droits de l'usager», ils affirmaient:
«notre objectif est de continuer à pouvoir
remplir les missions exercées quel que soit

le support de l'information, ce gui signife
des coûts raisonnables (et] des usages rai-
sonnables gui tiennent compte des progrès
de la technologie». Reprenant le slogan
de l'IFLA «digital is not dij]èrent»^, l'in-
terassociation dressait un tableau des

«usages raisonnables» tel que la consul-
tation sur place, ou à distance pour les

seuls usagers inscrits.
Mais la ligne principale de Tinteras-

sociation fut de chercher à faire accep-
ter par le législateur français des excep-
tions explicitement prévues à titre fa-

cultatif par la directive européenne, et

que d'autres pays avaient adoptées:

- l'exception n°5-2.c dite «reproduc-
tion» concernant «les actes de repro-

duction spécifiques effectués par des

bibliothèques accessibles au public,
des établissements d'enseignement
ou des musées ou par des services
d'archivé, qui ne recherchent aucun
avantage commercial ou économique
direct ou indirect»;

- l'exception ^5.3.n dite «communica-
tion» concernant «l'utilisation, par
communication ou mise à disposi-
tion, à des fins de recherches ou d'étu-
des privées, au moyen de terminaux
spécialisés, à des particuliers dans les

locaux des bibliothèques accessibles

au public, des établissements d'ensei-

gnement ou des musées ou par des

archives, qui ne recherchent aucun
avantage commercial ou économique
direct ou indirect, d'oeuvres et autres
objets protégés faisant partie de leur
collection qui ne sont pas soumis à

des conditions en matière d'achat ou
de licence»;

- l'exception ^5.3.a dite «enseigne-
ment et recherche» ou «exception
pédagogique» concernant «l'utilisa-
tion à des fins exclusives d'illustra-
tion dans le cadre de l'enseignement
ou de la recherche scientifique, sous
réserve d'indiquer, à moins que cela

ne s'avère impossible, la source, y
compris le nom de l'auteur, dans la

mesure justifiée par le but non com-
mercial poursuivi».

A l'heure où sont écrites ces lignes, la

loi n'est toujours pas définitivement
adoptée. Une commission mixte pari-
taire des deux chambres doit parvenir à

un texte de consensus, faute de quoi une
seconde lecture serait organisée à l'As-

semblée nationale et au Sénat. Pour

l'Interassociation, la priorité est à la

confirmation des acquis.

L'Interassociation souhaitait en

outre que l'exception relative aux per-
sonnes handicapées mentionne explici-
tement «tous les établissements ouverts

au public tel que bibliothèques, archi-

ves et centres de documentation» et ne

se cantonne pas aux associations spé-
cialisées.

Le respect de la directive euro-
péenne, seule position qui paraissait
réaliste, conduisait à en accepter, en at-

tendant une éventuelle révision de cel-
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le-ci, les limitations parfois fâcheuses,

comme la primauté du contrat et l'ex-

elusion des services en ligne"®, ce qui
excluait tout le champ de la documen-
tation électronique à distance. En ce

sens, bien que le projet «DADVSI» ait
souvent été présenté dans la presse
comme une «loi sur Internet», les ar-
chivistes, bibliothécaires et documenta-
listes n'ont pu véritablement se placer
sur ce terrain.

L'Interassociation a noué deux al-

liances qui se sont révélées essentielles.
D'une part, une convergence de vue est

apparue avec deux importantes associa-

tions pluralistes d'élus locaux: la FNCC

(Fédération nationale des collectivités
territoriales pour la culture) et la toute
puissante AMF (association des maires
de France): communiqués communs,
délégations communes auprès des par-
lementaires ou des cabinets ministé-
riels, conférence de presse commune
tenue à la veille du débat à l'Assemblée
nationale ont constitué des faits mar-
quants. D'autre part, l'exception péda-

gogique a été défendue conjointement
par la Conférence des Présidents d'uni-
versité et l'Interassociation, tout spécia-
lement par l'ADBU (association des

directeurs de bibliothèques universitai-
res) qui l'a accompagnée dans un cer-
tain nombre d'entrevues.

L'intense activité de l'Interassocia-
tion a rapidement trouvé un écho dans
la presse spécialisée relative au monde
du livre (Ltvres-Hebdo) ou des collecti-
vités locales (La Gazette des communes,
départements et régions) mais fort peu
dans la grande presse. Les pouvoirs pu-
blies, en particulier le ministère de la
Culture, en charge du projet de loi, l'ont
reconnue comme interlocutrice. Toute-
fois, la position gouvernementale est
demeurée intangible et le ministre n'a
cessé de répéter que les questions sou-
levées par l'Interassociation devaient
être exclusivement réglées par la voie
contractuelle.

Le 5 mars 2004, le ministre de la
Culture confiait à François Stasse,
conseiller d'Etat et ancien directeur gé-
néral de la Bibliothèque nationale de

France, la mission «d'organiser les dis-

eussions entre ies représentants des bibîio-
thègues, d'une part, et des ayants droit,
d'autre part, a/tn d'aboutir à un protocole
d'accord conciliant les besoins du service

public et le respect des droits d'auteurs et

des droits voisins». François Stasse remit
finalement en avril 2005 son Rapport
au ministre de la Culture et de la Commu-
nication sur l'accès aux: œuvres numéri-
ques conservées par les bibliotb-ègues publi-
ques'L II y avançait notamment la notion
de «zone grise (...] cette part importante
de la production éditoriale qui a quasi-
ment cessé de vivre commercialement tout
en continuant durant des décennies d'être

juridiquement protégée par la législation
sur le droit d'auteur» et proposait quel-
ques mesures surtout expérimentales.
Le Syndicat national de l'édition criti-
qua la notion au motif que tout livre
peut toujours être réédité.

Cette reconnaissance ne saurait se faire
contre les auteurs ni les éditeurs et pro-
ducteurs, et l'Interassociation, qui s'est
engagée à produire un texte de nature
déontologique sur les usages du numé-
rique, appelle «à une concertation entre
les professions de la création et de la

diffusion intellectuelles et artistiques
sur les conséquences du développe-
ment rapide de la Société de l'Informa-
tion et sur les adaptations auxquelles
celui-ci peut conduire.»

Quand s'ouvrit le 20 décembre

2005 une discussion parlementaire
dont beaucoup pensait qu'elle allait être

expéditive, la situation paraissait blo-

quée. Cependant, le travail de Tinteras-
sociation et de ses alliés avait porté ses

fruits puisque leurs propositions fai-
saient l'objet d'une vingtaine d'amen-
dements déposés par des députés de

toutes tendances politiques, alors
même que le rapporteur du projet de loi
s'en était tenu strictement à la position
gouvernementale.

Le coup de théâtre parlementaire du

2i décembre 2006 et ses répercussions
Dès son ouverture, ce débat fut solennel
et de haute portée^. On y sentait le souf-
fie de l'Histoire. Quelles que soient leur
tendance politique et leur positon sur
le dossier, les orateurs semblaient

prendre la mesure de la révolution nu-
mérique en cours, sans pouvoir encore

en prévoir toutes les implications. Ain-
si s'annonçait un véritable débat de so-

ciété, qui allait réserver bien des sur-
prises.

Tous les camps politiques étant di-
visés, la gauche (communistes, socialis-
tes, verts) n'avait envoyé dans l'hémicy-
cle que ses députés favorables à la li-
cence légale. Et du côté du parti majo-
ritaire, l'UMP, plusieurs orateurs
étaient venus défendre les mêmes po-
sitions. C'est alors que se produisit l'in-
croyable: dans la nuit du 21 au 22 dé-

cembre 2006, il s'est trouvé une majo-
rité de députés présents pour voter,
contre l'avis du ministre et du rappor-
teur, un amendement instituant la li-
cence globale de téléchargement. Ce fut
une véritable majorité sociétale qui
s'exprima ici, prenant acte d'une muta-
tion profonde dans les usages et se fai-
sant en quelque sorte les porte-paroles
des «audionautes», à commencer - ce

fut dit - par leurs propres adolescents.

Après ce coup de tonnerre, Tinter-
vention d'un député de l'UMP, qui dé-

fendait l'ensemble des exceptions dites

«bibliothèques», passa inaperçue, et sa

proposition fut rejetée. Ce ne fut cepen-
dant pas le cas de l'élargissement de

l'exception «handicapés», qui fut adop-
tée avec l'appui du rapporteur.

Finalement, ce dossier trop ficelé
avait explosé à la tête du ministre. Les

trois jours furent loin de suffire à l'exa-

men du projet, et la procédure parle-
mentaire s'interrompit pour plus de

deux mois.
On assista naturellement à un dé-

chaînement médiatique, focalisé plus
que jamais sur la seule question du té-

léchargement de la musique et du ci-
néma. Les producteurs et une partie des

artistes montèrent au créneau pour dé-

26 La directive européenne stipule dans sa

considération 40: «Les Etats membres

peuvent prévoir une exception ou une

/imitation ou bénéfice de certains établisse-

ments sons but lucratif te/s que les bibliotbé-

ques accessibles ou public et outres institu-

tions analogues, ainsi que les archives

Une te//e exception ou //m/tut/on ne c/o/t pus

s'appliquer à des utilisotions/oites dons le

cadre de la fourniture en ligne d'œuvres ou

d'autres objets protégés.»

27 Voir http://iviviv.droitouteur.levilloge.org/

spip/orticle.pbp3?id_orticle=52

28 Voir Dominique Lahary, «DADVSI»: La nuit

où tout a basculé, et tout ce qui s'ensuit,

bttp://membres.lycos./r/vacber/pro/ess/

textes/bibiio-/r/DADVSl-lanuit.btm
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noncer ce qu'ils considéraient comme
un danger mortel. Mais les défenseurs
des autres dossiers (interopérabilité,
DRM, copie privée, logiciel libre) tenté-
rent également de donner de la voix.
L'Interassociation ne fut pas en reste,
qui déclara dans un communiqué du

23 décembre: «Il est encore temps que (...]
la France se dote d'une législation équiii-
hrée sauvegardant les missions d'intérêt
public de conservation de la mémoire et du

patrimoine intellectuel et les droits du pu-
blic en matière d'accès à la culture et à la
connaissance, telle que le dejendenf sur le

plan international les bibliothécaires du
monde entier.»

C'est alors qu'enfin les portes
s'ouvrirent. Plusieurs séances de travail
avec le cabinet du ministère de la cul-
ture et les services du premier ministre
permirent d'avancer sur les exceptions
souhaitées par l'Interassociation, en
particulier le droit de reproduction à

des fins de conservation, qui pouvait
porter par exemple sur des supports ou
formats devenus obsolètes ou sur la fa-

meuse «zone grise.» Si bien qu'à la re-
prise des débats à l'Assemblée natio-
nale le 7 mars, le Gouvernement, dans
le même temps qu'il s'efforçait de

contrer le vote de décembre sur la li-
cence globale, présentait lui-même un
amendement instituant une exception
pour reproduction «par une bibliothèque
ou un service d'archives accessibie au pu-
biic, d'ceuvres protégées appartenant à

leurs collections, lorsque le support sur le-

quel est fixée l'œuvre n'est plus disponible

29 «Eyrolles flippe: à l'Assemblée, le gouverne-

ment joue un sale tour aux éditeurs» in

Libération du 9 mars 2006

30 Paul Otchakowsky-Laurens, «Des auteurs en

voie de disparition», Le Monde du 28 avril

2006

31 bttp://droitauteur.iei//7/age.org/spip/artic/e.

pbp3?/cLart/c/e=99

32 Un amendement finalement adopté par le

Sénat précise: «afin de préserver les

conditions de la consultation sur place» dans

le but d'éviter que la numérisation ne fasse

obstacle à l'achat de l'œuvre.

33 bttp://draitouteur.iei'i/ioge.org/spip/orticie.

pbp3?id_ortic/e=44

34 bttp.y/rvH'w.debatpub/ic.net/Members/

poigrain/biogue/cboix

35 Soit respectivement 59,61 et 235,29 francs

suisses

à la vente ou que le/ormat de lecture est

devenu obsolète». Contre toute attente,
un amendement socialiste qui rétablis-
sait le libellé entier de l'exception telle

que la formulait la directive européenne
fut adopté. Cette rédaction prévalut lors
de l'adoption par les députés de l'en-
semble du texte le 23 mars.

Cette rédaction large, alors que
pourtant le droit de communication
n'était pas visé, provoqua l'ire du prési-
dent du SNE (Syndicat national de l'édi-
tion), Serge Eyrolles, qui s'écria: «leprln-
cipe du droit d'auteur lui-même ne peut
pas être remis en cause. Sans ça, c'est notre
mort.»^ Le cabinet du Ministère de la

culture joua les bons offices en réunis-
sant Serge Eyrolles et les représentants
de l'Association qui rappelèrent que,
soucieux du respect du droit d'auteur,
il n'entendaient nullement organiser
un système alternatif de diffusion in-
contrôlée d'œuvres numérisées sur In-
ternet, puisque telle semblait être la
crainte de certains éditeurs, criante que
réitéra Paul Otchakowsky-Laurens (des
éditions POL) dans une tribune publiée
dans Le Monde« et à laquelle l'Interas-
sociation répondit: «Nous ne sommespas
des anges dissêminaieurs.»^

La commission des affaires cultu-
relies du Sénat, qui avait auditionné
l'Interassociation, prit des positions qui
mécontentèrent les défenseurs de l'in-
teropérabilité et du logiciel libre. Mais
les dossiers défendus par l'Interassocia-
tion furent mieux traités. S'efforçant de

limiter l'exception de «reproduction»
en en précisant les fins, elle parla de

«conservation» et de «communication
sur place»«, ce qui permettait de recon-
naître cette activité. Elle étendit cette

exception aux droits voisins et précisa

que l'autorité de régulation technique
des mesures de protection, dont elle

proposait la création, devait notamment
se préoccuper du respect des exceptions

par celles-ci.
Enfin le Sénat admit l'exception pé-

dagogique. La situation avait pourtant
semblé totalement bloquée sur ce ter-
rain car le Gouvernement avait signé
avec différentes SPRD des accords sur
la numérisation dans l'enseignement et
la recherche, en contrepartie d'une
compensation financière forfaitaire
versée par l'Etat". Le contenu de ces
accords comme les conditions de leur
négociation avait mécontenté la Confé-

rence des Présidents d'universités. Fi-

nalement, le Sénat a voté l'exception
pédagogique sur le droit d'auteur, les

droits voisins et le droit des bases de

données, assortie contrairement aux
autres d'une compensation financière,
mais qui dispense de la fastidieuse for-
malité de déclaration des œuvres citées

que prévoyaient les accords. Ceux-ci de-

meurent cependant valables jusqu'au
31 décembre 2008.

A l'heure où sont écrites ces lignes,
la loi n'est toujours pas définitivement
adoptée. Une commission mixte pari-
taire des deux chambres doit parvenir à

un texte de consensus, faute de quoi
une seconde lecture serait organisée à

l'Assemblée nationale et au Sénat. Pour
l'Interassociation, la priorité est à la

confirmation des acquis. Mais les dé-

fenseurs de l'interopérabilité et des lo-

giciels libres militent pour une seconde
lecture car les amendements du Sénat

ont aggravé de ce point de vue le texte

adopté par les députés. Ces derniers
avaient en particulier adopté l'obliga-
tion d'interopérabilité des œuvres dif-
fusées en ligne, ce qui avait provoqué
la colère de la société Apple, dont la

plate-forme de téléchargement iTunes
n'est compatible qu'avec son propre ba-

ladeur iPod, colère relayée par le gou-
vernement américain.

Les mêmes milieux, mais aussi les

fournisseurs d'accès à Internet, partent
en guerre contre «l'amendement Vi-
vendi», adopté par les deux chambres,
et qui «assimile au délit de contrefaçon
l'e'criture ou la diffusion de tout logiciel
d'échange d'information gui n'incorpore-
rait pas des mesures technigues ou autres

DRMs destine'es à empêcher gu'il soit uti-
lise pour partager sans autorisation des

œuvres partagées.»« Quant aux «audio-

nautes», ils continuent à tempêter
contre la répression du peer to peer illé-
gal malgré l'adoucissement des peines
prévues: une amende de 38 euros pour
une personne qui télécharge une œuvre
protégée et de 150 euros" si elle en met
à disposition sur Internet.

Quelques leçons
Après trois ans d'activité, particulière-
ment intense depuis décembre 2003,
l'Interassociation ne peut que se félici-
ter, avec ses alliés élus et universitaires,
de son action. Elle n'obtiendra certes

pas tout ce qu'elle demandait, mais elle
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est d'ores et déjà parvenue à un double
résultat.

Elle a d'abord été reconnue par ses

alliés, par le Gouvernement, par les par-
lementaires, comme un interlocuteur
représentatif susceptible de développer
une expertise et d'avancer des proposi-
tions sérieuses et négociables. C'est un
acquis pour la prise en compte des ar-
chives, bibliothèques et centres de do-

cumentation dans le débat démocrati-

que et les politiques publiques.
Cette reconnaissance marque aussi

pour nos professions un progrès dans

la prise en compte de ce qu'il ne faut

pas hésiter a'appeler le lobbying. Face à

des groupes d'intérêt divers, elles ont
su exister alors que personne, a priori,
ne les y invitait. Elles ont appris à rédi-

ger des propositions, y compris des

amendements à des projets de loi, à

sensibiliser la presse, à échanger avec
des parlementaires et des membres de

cabinets ministériels. Elles ont su agré-

ger leurs forces et leurs compétences.
Le second résultat, qui sera à véri-

fier quand la loi sera finalement pro-
mulguée, c'est, au-delà des dispositifs
précis qui seront adoptés, et dont une
partie devront faire l'objet de décrets

d'application, la confirmation de la

place des archives, bibliothèques, et
centres de documentation dans l'écono-
mie et le droit de la connaissance et de
la diffusion culturelle.

Cette reconnaissance ne saurait se
faire contre les auteurs ni les éditeurs
et producteurs, et l'Interassociation,
qui s'est engagée à produire un texte de

nature déontologique sur les usages du
numérique, appelle «à une concertation
entre les professions de la cre'ation et de la

difusion inteilectueiies et artistiques sur
les consequences du développement rapide
de la Société de l'Information et sur les

adaptations auxquelles celui-ci peut
conduire.»

Mais un autre enseignement s'im-
pose: nos professions, si elles ont su se
faufiler dans le débat public jusqu'à ob-

tenir des résultats notables, n'ont ja-
mais représenté qu'un secteur parmi
d'autres d'un paysage global de la dif-
fusion du savoir, de l'information et de

la culture en totale recomposition. Le

passage d'une économie du stock et de

la rareté à une économie de l'accès et de

l'abondance ne va pas de soi, et les mo-
dèles économiques et juridiques instal-
lés subissent les coups de boutoir des

pratiques massives des internautes. Bi-

bliothèques et centres de documenta-

tion en sont victime au même titre que
la distribution commerciale et il leur
faut de même renégocier leur place
dans le paysage.

Concluant son travail, François
Stasse écrivait: «Le caractère limité et,

pour partie, expérimentai des propositions
de ce rapport n'est donc pas seulement le

fruit d'un compromis traditionnel entre ies

parties prenantes d'un accord contractuel,

il est la conséquence provisoire, instanta-
née, d'une immense révolution technoiogi-

que qui a commencé de changer le monde

mais qui est loin d'avoir achevé sa

course.»
On ne saurait mieux dire, et cette

formule s'applique à merveille à la

transposition actuelle, dont des députés
de tous bords ont reconnu qu'elle arri-
vait «trop tôt ou trop tard», d'une direc-
tive européenne qui semble elle-même
à bien des égards déjà dépassée.

contact:

dominique.lahary@valdoise.fr

Les droits d'auteur en France:
un aperçu

Véronique Muon-Hanimann
Professeur-documentaliste,
Académie de Versailles

L'article tente de faire le point sur la si-

tuation en France de la loi sur le «DAD-
VSI» (Droit d'auteur et droits voisins
dans la Société de l'Information). Après
un bref historique du dispositif national,
il rend compte de la difficulté d'applica-
tion par la France des directives de la

Commission européenne et de ia lente
et difficile mise en forme finale arrêtée
tout récemment (21 mars 2006: adop-
tion en première lecture de la loi).

Le domaine de la musique est privilégié
volontairement, suivant en cela l'actua-
lité des grands quotidiens français alors

que ceux du cinéma et du livre ne sont
qu'évoqués.

La «licence globale» permettant un
téléchargement légal sur Internet en

contrepartie d'un paiement devait faire

figure d'exception dans le paysage mon-
dial de l'information. Le Parlement
français a finalement fait le choix d'une
loi réprimant définitivement la mise

sur le marché de logiciels «peer to

peer», condamnant en cela davantage
les éditeurs que les internautes.

En France comme partout dans les

pays concernés par la Société de l'Infor-
mation, le renouvellement de l'environ-
nement technique, la numérisation et

l'interconnexion des réseaux placent
dans le débat public le droit de la pro-
priété intellectuelle. La mutation nu-

mérique bouleverse les processus de

production, de communication, de dis-
tribution et de consommation de biens
immatériels, notamment culturels.

Dans le même temps, on assiste à

une accélération de l'appropriation pri-
vée dans tous les domaines de la créa-

tion et de l'information, et l'importance
des enjeux conduit les responsables po-
litiques à repenser l'évolution du droit.
Le cadre juridique national actuel se

révèle insuffisant face à la montée en

puissance de la Société de l'Informa-
tion.

Après un brefrappel des différentes
lois régissant la propriété intellectuelle
en France, il est intéressant de voir dans

quel sens le pays a réagi ces dernières
années à la nécessité de se conformer
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